
COMMISSION D’ARBITRAGE 
 

REUNION DU LUNDI 3 NOVEMBRE 2025 à 18 heures 30 
 

Présents : MM. BERNARD, CHANUDET, CHRISTY, COLLIN, COUT, DEFRENEIX, LALANDE, MONDON 

R., MONDON Th., MUTLU, OVAN, PETIT-PIERRE, VILLATTE. 

 

Excusé : M. BEAUQUESNE.  

 

RETOUR SUR LA FORMATION INITIALE DES 24 ET 25 OCTOBRE 2025 

 
 Sept candidats étaient présents sur 8 inscrits : 6 seniors et 1 très jeune arbitre. 
 

Formation interactive avec des nouveaux modules, jugée très intéressante. 
 

Dysfonctionnements relevés lors de la formation (pas de feuille de présence, non ouverture des 
bulles, non inscription d'un candidat à la formation car son dossier lui a été renvoyé par voie postale). 

Cédric CHRISTY va s'occuper de ce dossier au niveau de la Ligue.  
 

Deux candidats ayant participé à la F.I.A. étaient présents à la formation continue du vendredi 2 
novembre 2025. 

 
Le samedi 13 décembre 2025 aura lieu l’examen et le module des gestes qui sauvent. 
Pour la formation des gestes qui sauvent, une participation financière sera prise en charge par la 

Ligue. 
 
 

POINT SUR LES DESIGNATIONS 

 
 Chaque jeudi Jean-Louis OVAN et Georges CHANUDET font les désignations, le rattrapage de la 
semaine en cours et le week-end suivant. 
 

Une minorité d’arbitres reste difficile à désigner suivant différents impératifs liés à chacun, le pôle 
désignation reste à l’écoute afin de conserver l’équité. 
 

Chaque demande de changement d’arbitre, doit répondre à une demande justificative envoyé par la 
commission. 
 

Semaine n° 42 = 17 indisponibilités   
Semaine n° 43 = 13 indisponibilités   
Semaine n° 44 = 14 indisponibilités   

  Semaine n° 45 =11 arbitres au repos (pas de journée D3 / D4) 
 
 

OBSERVATIONS 

 
 Nombre d’observations effectuées à ce jour : 

- Hervé PETIT-PIERRE = 5 (D2)     
- Christophe COUT = 4 (D2)      
- Thierry MONDON = 4 (D1)     
- Philippe COLLIN = 4 (D1) 
- Georges CHANUDET = 4 (D3/D4)     
- Guy DEFRENEIX = 3 (D3/D4) 

 
Le souci de validation des rapports par le validateur (Cédric CHRISTY) n’est toujours pas résolu.  
Chaque arbitre concerné le recevra dès que le service sera rendu actif. 
 



ETUDE DES CANDIDATURES ARBITRES A PRESENTER A LA LIGUE 

 
 Les noms de cinq arbitres seniors et deux jeunes arbitres sont évoqués. 

La Commission organisera un test d’évaluation le vendredi 14 novembre 2025 à 18 heures 30, 
ouvert à tous, cela comptera pour une présence au regard du Règlement Intérieur de la Commission. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 Didier BERNARD demande des précisions sur une nouvelle règle du jeu. 
 
 Georges CHANUDET indique que les désignations effectuées le jeudi se déroulent bien. 
 
 Cédric CHRISTY remercie et félicite le Pôle Communication pour le travail fourni et les informations 
diffusées pour l’arbitrage. 
 
 Philippe COLLIN revient sur la première session de formation continue qui s’est déroulée le 31 
octobre 2025 avec la participation de 18 arbitres.  
 Nombreux échanges constructifs et bonne ambiance. 
 
 Christophe COUT fait un retour sur les observations. 
 
 Guy DEFRENEIX propose que les arbitres promus soient observés en priorité. 
 Accord unanime de la Commission. 
 
 Philippe LALANDE indique ne plus être dans la liste de convocation. 
 Le nécessaire sera fait au niveau administratif du District. 
 
 Romain MONDON : rien de plus que les sujets évoqués. 
 
 Thierry MONDON : rien de plus que les sujets évoqués. 
 
 Deniz MUTLU demande la possibilité d’organiser une formation FMI avec la nouvelle mise à jour. 
 Le Pôle Formation va étudier la faisabilité. 
 
 Jean-Louis OVAN revient sur la mise en lumière des arbitres ayant participé à la Coupe de France 
des arbitres « La Poste ». 

Il propose deux amendements au Règlement Intérieur : 
- demande d'année sabbatique après 5 ans d'arbitrage,  
- amende financière pour non-respect de la saisie des indisponibilités dans les délais prévus au 

Règlement Intérieur 
Accord à l'unanimité, ces amendements seront proposés au Comité de Direction du District pour 

validation et mise en application au 1er juillet 2026. 
Précision sur la fonction des arbitres assistants en R3 : la Commission ne disposant pas de corps 

spécifique assistant, il est rappelé que l’assistant 1 supplée l’arbitre central en cas de défaillance. 
Il propose la date du dimanche 23 novembre 2025 à 10 heures pour le rattrapage du test physique 

D1 auquel tous les arbitres peuvent participer. 
Lecture du courrier d’un Président de club : une réponse lui sera apportée par la commission. 

 
 Hervé PETIT-PIERRE : rien de plus que les sujets évoqués. 
 
 Jean-Claude VILLATTE évoque la situation des trois Jeunes Arbitres Stagiaires et la possibilité de 
faire arbitrer deux JA confirmés en seniors sous réserve de leurs disponibilités 

L’arbitre licencié n° 9602820471 est indisponible pour le moment, inquiétude sur le calcul du nombre 
de match en fin de saison pour couvrir son club. 

Les indemnités dues à l’arbitre du match U15 R2 du 06/09/2025 n’ont toujours pas été réglés, un 
message sera envoyé à la Ligue pour clarifier cette situation. 

Une problématique de vestiaire arbitre sur le site du terrain synthétique de Guéret qui à ce jour est 
utilisé pour le stockage de matériels technique, risquant de créer à court ou moyen terme l’impossibilité de 
désigner plusieurs arbitres sur ces installations. 
 



 La séance est levée à 21 heures. 
 

Prochains rendez-vous :  
- vendredi 14 novembre 2025 à 18 heures 30 : teste de potentialité à la candidature d’arbitre régional 
- dimanche 23 novembre 2025 à 10 heures : rattrapage tests physiques D1 
- vendredi 28 novembre 2025 à 18 heures : formation continue 
- lundi 1er décembre 2025 à 18 heures 30 : Commission d’Arbitrage 

 
Le Président : Philippe COLLIN. 
Le Secrétaire Adjoint : Hervé PETIT-PIERRE. 
 


